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Résumé 

 

Au Tchad, les structures chargées de gérer la retraite n’introduisent pas dans leur mise en 

œuvre l’assurance maladie. Or, la retraite est associée à la diminution de la mobilité, de la 

capacité d’accomplir les activités de la vie quotidienne ainsi qu’à l’augmentation des 

maladies. Face à cela, les retraités sont amenés à construire leurs propres repères, c’est-à-dire 

s’insérer dans la vie associative religieuse, créer des petites unités de production, bref faire 

partie des réseaux d’entraide, ce qui renvoie à leurs propres systèmes assurantiels. L’objet de 

cette communication est de chercher à comprendre la manière selon laquelle les retraités 

utilisent leurs « capabilités » (Sen, 1985) pour parvenir à supporter les coûts de soins 

médicaux. L’approche par les capabilités a été prise pour modèle d’analyse et les entretiens 

semi-directifs constituent le cadre pratique de l’étude.  
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I. Introduction 

1. Contexte 

Au Tchad, les régimes de retraite sont non provisionnés ou encore par répartition. Dès lors, il 

apparait clairement que les problèmes liés à l’assurance maladie incomberaient d’un côté la 

responsabilité sociale. De l’autre, les retraités ne cotisent pas auprès d’assurances et de 

mutuelles complémentaires pour la maladie ; ce qui limiterait le champ de couverture sociale. 

Partant, l’on constate que les prestations de services pour les retraités sont insuffisantes. De 

plus, les pensions sont non seulement relativement maigres, mais aussi et surtout confrontées 

à la pauvreté et à la cherté de vie. 

Cette communication a pour objet d’évaluer les capabilités des retraités tchadiens, en 

lien avec les questions d’assurance maladie. En effet, deux structures sont chargées de gérer la 

retraite au Tchad. Il s’agit en l’occurrence de la CNPS1 (structure privée) et de la CNRT2 

(structure étatique). La gestion des pensions de vieillesse, d’invalidité, de décès, de rentes 

scolaires est jusqu’alors la principale action posée en faveur des retraités. Les politiques de 

retraite n’introduisent pas dans leur mise en œuvre l’assurance maladie ainsi que les 

prestations de services pour le logement. Or, la retraite est associée à la diminution de la 

mobilité, de la capacité d’accomplir les activités de la vie quotidienne ainsi qu’à 

l’augmentation des maladies. Telle est la situation qui a motivé cette recherche qualitative.  

2. Objectif 

L’objectif de cette communication est de fournir une base informationnelle (Sen, 

1979) susceptible d’aider à l’élargissement de couverture assurantielle. Ainsi, il s’agit de 

réfléchir en amont sur la construction de manière la meilleure possible des prestations de 

services pour les retraités en matière de santé. 

3. Méthodologie 

La démarche méthodologique de cette étude est axée autour de deux grandes parties. 

La première est un cadre théorique qui a été pris pour modèle d’analyse de notre sujet : 

l’évaluation du bien-être choisie par Sen. La seconde est un cadre pratique qui s’est attardée 

sur les techniques de collecte de données. 

 

                                                             
1 Caisse Nationale de Prévoyance Sociale 
2 Caisse Nationale des Retraités du Tchad 
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 L’évaluation du bien-être selon Sen : 

L’évaluation du bien-être selon Sen a pour clef de voûte l’approche par les capabilités. 

Sen définit « capabilités de base » comme le fait qu’un individu soit capable d’accomplir 

certains actes fondamentaux allant dans le sens de la satisfaction de ses besoins vitaux.  

L’approche par les capabilités s’articule autour de deux grands concepts, en l’occurrence, les 

« fonctionnements » et la « capabilité ». Pour Sen, « un fonctionnement est l’accomplissement 

d’une personne : ce qu’il ou elle parvient à faire ou à être. Il reflète, en effet, une partie de 

l’« état » de la personne » (Sen, 1985). La « capabilité » quant à elle renvoie à la capacité de 

l’individu de poser telle ou telle action qui soit conforme à ses positions morales. En clair, « la 

capabilité d’une personne reflète les combinaisons alternatives de fonctionnements qu’une 

personne peut accomplir » (Sen, 1993). La corrélation de ces deux concepts permet à 

l’approche par les capabilités de devenir un moyen d’évaluer les situations individuelles à 

partir d’une base informationnelle large, qui intègre aussi bien les différences entre individus 

que les divers motifs qui les poussent à agir. Autrement dit, la distinction entre 

fonctionnements et capabilité enrichit à son tour la base informationnelle, puisqu’elle inclut à 

la fois les choix individuels et les ensembles de choix qui leur étaient accessibles. Ainsi, la 

liberté de choix représentée par la notion de capabilité devient l’outil privilégié des 

évaluations du « bien-être » des individus (Sen, 1992).  

En empruntant et surtout en ramenant dans le contexte de cette communication 

l’approche des capabilités, notre étude s’est plus précisément inscrite en droite ligne de la 

nouvelle approche de l’action sociale, mise en évidence par la politique de la troisième voie 

(Bonvin et Rosenstein, 2014). La base informationnelle choisie légitimera les actions de l’Etat 

en faveur des retraités. Pour ce faire, pour que toute action soit en adéquation avec les attentes 

de ces personnes âgées, il paraît nécessaire d’évaluer au préalable « l’agency » (Bonvin et 

Rosenstein, Ibid.) des retraités. L’agency dont il est question ici désigne la capacité des 

retraités à créer leurs propres réseaux de soutien ou bien encore, à subvenir à leurs besoins en 

termes de santé. Donc, à partir du moment où on comprendrait mieux l’agency, on montrerait 

la nécessité pour l’Etat d’impulser les politiques de retraite qui puissent inclure ce à quoi les 

retraités aspirent, notamment les services d’assurance maladie. 
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 Les techniques de collecte des données : 

Cette phase de notre recherche est scindée en trois grands axes : 

- Axe 1 : L’observation directe qui a permis d’appréhender la résilience des retraités 

face à l’absence de l’assurance maladie dans le système assurantiel des institutions 

qui gèrent les retraites. 

L’observation a été faite dans les institutions qui gèrent les retraites, notamment la 

Caisse Nationale des Retraités du Tchad (CNRT) et la Caisse Nationale de Prévoyance 

Sociale (CNPS). Ce qui nous a permis d’observer de manière spécifique le fonctionnement de 

ces deux grandes institutions afin de les confronter aux dispositifs textuels relatifs aux 

retraités. 

- Axe 2 : La collecte des données sur les trajectoires de santé ainsi que les activités 

des retraités. 

Dans le but d’évaluer dans une perspective sociologique le bien-être des retraités, nous avons 

enquêté auprès de ceux-ci afin d’avoir une idée sur leurs « fonctionnements » et leur 

« capabilité », grâce à des questionnements sur l’assurance maladie ainsi que les activités 

menées. Il s’est agi alors de questionnaires (Combessie, 1996, p.33) adressés à un échantillon 

représentatif (idéalement formé des retraités ayant 60 ans et plus, tous sexes confondus) des 

structures d’assurances et de prestations sociales ; en l’occurrence la CNPS et la CNRT.  

II. Résultats et discussions 

Le présent article cherche à montrer la manière selon laquelle les retraités forment eux-mêmes 

leurs propres systèmes assurantiels pour se soigner, en l’absence justement de l’assurance 

maladie.  

1. Politiques de retraite au Tchad et questions liées à l’assurance 

maladie 

L’assurance maladie est de vue dans les politiques de retraite au Tchad. Pourtant, la politique 

sociale devrait porter sur l’offre de services éducatifs, de santé, de l’habitat et de sécurité 

alimentaire (Adesina, 2007). Les problèmes liés au financement de retraite est un frein à la 

mise en œuvre de l’assurance maladie. De toutes les manières, les politiques de retraite ne 
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peuvent épargner la question de viabilité financière et des coûts administratifs (Palacios, 

2014). La CNPS par exemple, fonctionne sur la base de 80% des cotisations de fonctionnaires 

et de salariés, 10% de la charge salariale ainsi que 10% de la charge patronale. Au regard de 

ce qui précède, la grande partie de la source de financement provient des cotisations de 

fonctionnaires et de salariés. En cotisant, les assurés préviennent les dangers de la vie comme 

le chômage ou la maladie, de manière à prendre soin de leur parcours. C’est dire qu’il faille 

prendre des mesures pour contrecarrer les difficultés susceptibles de constituer des obstacles à 

l’autonomie individuelle (Vrancken, 2010). Il convient de rappeler à partir de ce fait, que la 

responsabilité des retraités est bien située à partir du moment où, l’Etat compte sur les 

individus volontaires et responsables (Vrancken, Ibid.). 

Le système assurantiel repose sur une solidarité entre les actifs et les retraités. Les dispositifs 

d’actions de la CNRT et de la CNPS s’articulent autour de recouvrement des cotisations au 

titre de la prévoyance sociale. Aussi, faudra-t-il noter, ces deux structures assurent le 

paiement des pensions de retraite et de veuves, ainsi que des rentes d'orphelins, en cas de 

décès du titulaire, le versement de capitaux de décès en cas de décès d'un agent de l'Etat en 

activité, les versements pour charge de famille et les majorations pour les ménages de taille 

grande (INSEED, 2006).  

Deux éléments ne favorisent pas une large couverture d’assurances : le chômage et la 

précarité de l’emploi. Le taux de chômage est à 22,6% (ECOSIT, 2003). En outre, l’Etat a 

suspendu l’intégration à la fonction publique depuis 2015, à cause de la crise financière qui 

sévit le pays. L’exemple illustratif nous vient du secteur pétrolier qui a licencié 

progressivement de 2014 à 2015 de nombreux employés, à cause de la baisse du prix du baril. 

Au regard de tout cela, si les actifs censés financer la retraite se retrouvent massivement au 

chômage, ou bien n’exercent pas dans le secteur formel, le budget de fonctionnement serait 

revu en baisse et par conséquent, la maladie n’aurait davantage plus de chance d’être intégrée 

dans le système assurantiel.  

2. Le manque d’accompagnement personnalisé du retraité et 

l’appréhension de ses besoins en matière de santé 

Le service d’évaluation à domicile permet de se rendre compte des maladies chroniques et 

invalidantes auxquelles les personnes âgées font le plus souvent face (Henrard, 1992). 

L’« accompagnement-maintien » a pour but de porter assistance aux individus dans l’exercice 

de leurs activités afin qu’ils trouvent des ressources nécessaires leur permettant d’améliorer 
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leurs conditions de vie (Boutinet et al., 2007). Des entretiens que nous avons eus avec les 

retraités dans le cadre de cette étude, nous ont montré en fin de compte ceux-ci n’ont jamais 

été accompagné. Les sources de financement des soins ne proviennent que de la sphère 

strictement familiale. C’est la raison pour laquelle, « L’accompagnement, le conseil, la 

« guidance », l’orientation, l’aide au développement personnel procèdent de cette nouvelle 

magistrature de soi se voulant à l’écoute du sujet et de sa souffrance. Toutes ces formules 

d’intervention viennent progressivement remplir l’espace exclusivement occuper autrefois par 

des politiques de « prise en charge », d’« assistance », de « protection », de pure 

« indemnisation » des risques » (Vrancken, Ibid.). Aussi, les accompagnements ouvrent-ils les 

voies à la valorisation des « technologies de soi » (Biarnès, 2006). Ce faisant, un 

accompagnement personnalisé du retraité tchadien peut permettre d’appréhender la situation 

de celui-ci, de manière générale et plus particulièrement de prendre pleinement conscience de 

son état de santé.   

3. Capabilités des retraités tchadiens 

Certaines retraites sont prises pour des raisons de santé (Dhaval et al., 2006). De plus, il se 

trouve que les retraités connaissent plus de problèmes de santé physique (Bossé et al., 1987). 

Dans le même sillage, les études sur des examens médicaux ont montré que chez les individus 

âgés de 55 à 70 ans, la santé décline (Ekerdt et al., 1983). De plus, une autre étude montre que 

leur santé se détériore de 59 à 62 ans (Delbès et Gaymu, 2003). De nombreux retraités ne 

vivent pas dans une maison décente et sont épiés par des maladies de vieillesse telles que le 

rhumatisme, les maladies cardio-vasculaires, la tuberculose, la cataracte, etc. En effet, « Ces 

maladies ajoutent leur retentissement fonctionnel aux effets du vieillissement ; ceci accentue 

le risque et la difficulté où même l’incapacité à effectuer un certain nombre de gestes et 

d’activités de la vie courante. Ces incapacités, lorsqu’elles se conjuguent à un environnement 

défaillant, sont à l’origine de handicaps ou désavantages sociaux… » (Henrard, Ibid.).  Il 

semble donc à bien des égards que la santé de la population en général et plus singulièrement 

la population âgée, est une composante essentielle du développement humain. Nous avons 

constaté que les pensions de retraite semblent insignifiantes en raison du coût de vie élevé qui 

fragilise les pensionnaires au point de ne pouvoir pas satisfaire leurs besoins de première 
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nécessité (Eyinga, 2011). D’aucuns perçoivent des maigres sommes, lesquelles sont 

malheureusement inférieures au SMIG3 (fixé à 60.000 FCFA au Tchad).  

Eu égard à toutes ces difficultés, cette étude nous a conduit à étudier sociologiquement « les 

capabilités » (Sen, op.cit.) des retraités développées en vue de réunir les moyens nécessaires 

pour supporter les coûts des soins médicaux. De telle situation crée non seulement de 

l’insécurité sociale (Castel, 2003), mais également détache les retraités du système de 

protection sociale pour les confier à la « sollicitude publique » (Vrancken, Ibid.). Plus la 

protection sociale présente des insuffisances, plus les retraités sont amenés à construire leurs 

propres repères, c’est-à-dire s’insérer dans la vie associative, religieuse, créer des petites 

unités de production, bref faire partie des réseaux d’entraide, ce qui renvoie à leurs propres 

systèmes assurantiels.  

 Capabilités en termes d’investissement humain 

Sur deux cents (200) retraités tchadiens avec qui nous nous sommes entretenus, quinze (15) 

déclarent avoir envoyé leurs enfants en études, pendant qu’ils étaient en fonction. Ceci pour 

garantir, pour ainsi dire, leurs vieux jours. Car, conformément à leurs positions morales, ils 

avaient conscience que, lorsqu’ils seraient admis à la retraite, ils ne pourraient compter que 

sur leurs progénitures pour satisfaire les besoins vitaux. Les progénitures, quant à elles, ont 

l’obligation morale de venir en aide aux parents. Elles sont, en quelque sorte, redevables aux 

parents. C’est donc, ce que nous appelons : redevabilité sociale. De ce fait, Dix (10) retraités 

de la CNPS déclarent vivre pleinement de l’aide de leurs enfants devenus fonctionnaire ou 

travailleurs du secteur privé. 

 Capabilités au sens entrepreneurial 

L’entrepreneuriat est un secteur en pleine croissance au Tchad. Toutes les tranches d’âges s’y 

sont impliquées. Les retraités que nous avons interviewés, ont converti leur indemnité de 

départ à la retraite en capital des Petites et Moyennes Entreprises (PME) qu’ils ont créées. 

Vingt-cinq retraités sont détenteurs de débits de boissons (Buvettes, Bar-Dancing, Caves, 

« Vente à Dom »). Les bénéfices générés permettent d’améliorer leurs cadres de vie. Aussi, 

utilisent-ils ces bénéfices pour payer les frais de scolarité des enfants et petits-enfants. En 

dépit de toutes ces dépenses sociales, les retraités que nous avons rencontrés se débrouillent 

tant bien que mal pour se soigner soit au Cameroun, soit en Tunisie.  

                                                             
3 Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti 
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Parmi vingt-cinq retraités gérants d’entreprises, Cinq sont des entrepreneurs agricoles. C’est 

dire qu’ils recrutent une forte main d’œuvre pour les cultures pluviales et maraichères, sur de 

vastes étendues situées dans les endroits reculés de la ville de N’Djamena. En devenant 

entrepreneurs, les retraités tchadiens intervertissent l’ordre. Au lieu que ce soit les actifs qui 

financent la retraite, ce sont les « inactifs » qui embauchent les « actifs ». 

III- Conclusion 

Nous disons donc pour clore cet article que le système assurantiel repose essentiellement sur 

une solidarité entre les actifs et les retraités. Les activités de la CNRT et de la CNPS sont 

axées principalement sur le recouvrement des cotisations au titre de la prévoyance sociale. Il 

n’existe pas, au sein de ces deux structures un service d’assurance maladie. Ce faisant, les 

résultats de nos recherches ont montré que les retraités tchadiens usent de leurs « capabilités » 

pour pouvoir assurer leurs frais médicaux. En clair, d’un côté, ils ont la « capabilité » en 

termes d’investissement humain. D’autre part, ils ont la « capabilité » au sens entrepreneurial. 

Toutes ces capabilités montrent que les retraités tchadiens sont au secours de l’assurance 

maladie, qui brille par son absence dans les structures qui gèrent la retraite. Ils constituent à 

cet effet, un système assurantiel qui leur est propre.  
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